
fiance et de limiter les armements conventionnels, et il serait conforme aux objectifs de ces négociations. 

4. À cette fin, le régime "Ciels ouverts" devrait suivre les grandes lignes ci-après : 

—l'engagement des parties à plus de transparence par le moyen de survols aériens sur la totalité de leur ter-
ritoire national, en principe sans autres limitations que celles imposées par la sécurité des vols ou celles que 
prescrit le droit international; 

—la possibilité pour les participants d'effectuer de tels vols d'observation sur une base nationale ou de façon 
conjointe avec leurs alliés; 

—l'engagement de toutes les parties à conduire et à recevoir de tels vols d'observation sur la base de quotas 
nationaux; 	 ,  

— l'établissement de procédures agréées destinées à garantir à la fois la transparence et la sécurité des vols; 

—la possibilité pour les parties d'utiliser le résultat de tels survols pour accroître la transparence des activités 
militaires et pour assurer le respect des mesures de contrôle des armements, actuelles ou à venir. 

II. Objet 

L'objet principal du régime "Ciels ouverts" est d'encourager une transparence réciproque de la part des États 
participants et de permettre l'observation des activités militaires qui se déroulent sur leurs territoires respectifs, 
ainsi que des installations militaires qui s'y trouvent, renforçant ainsi la confiance et la sécurité. Le concept peut 
permettre d'atteindre ces objectifs comme complément à la fois des moyens techniques nationaux de collecte 
de données et des dispositions concernant l'échange d'informations et la vérification établies par les accords ac-
tuels et futurs de contrôle des armements. 

III. Participation et champ d'application 

Initialement, peuvent participer au régime "Ciels ouverts" tous les membres de l'Alliance atlantique et de 
l'Organisation du Traité de Varsovie. Tous les territoires des participants en Amérique du Nord et en Asie, de 
même qu'en Europe, seront inclus. 

W. Quotas 

I. La "comptabilité" du régime "Ciels ouverts" se fondera sur les quotas qui limitent le nombre des survols. Les 
quotas seront fixés d'après la taille géographique des pays participants. La durée des vols peut également être 
limitée en fonction de la taille géographique. Pour les grands pays, le quota devrait permettre plusieurs vols par 
mois au-dessus de leur territoire. Toutes les parties auront le droit de participer à de tels vols d'observation sur 
une base nationale, soit individuellement, soit conjointement avec leurs alliés. 

2. La mise en application effective d'un système de quota suppose qu'il soit entendu qu'un pays n'effectuera 
pas de vols au-dessus du territoire d'un autre pays appartenant à la même alliance. 

3. Le total des quotas pour les États participants devrait être fixé de telle sorte qu'il y ait correspondance ap-
proximative entre les totaux fixés pour l'OTAN et l'Organisation du Traité de Varsovie et, dans ces totaux, pour 
l'URSS et les pays nord-américains de l'OTAN. 

4. Chaque participant, quelle que soit la dimension de son territoire, sera tenu d'accepter un quota d'au moins 
un survol par trimestre. 

5. Les pays de moindre superficie, c'est-à-dire ceux auxquels s'applique le quota minimal, peuvent se 
regrouper en une seule unité territoriale, dans le but d'accueillir les survols prévus au titre du régime "Ciels 
ouverts", et accepter conjointement le quota correspondant à la superficie terrestre totale de ladite unité ter-
ritoriale. 
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